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négociations ultérieures du contre-projet présenté en 1873 au Conseil fédéral par Mr 
Lanfrey6, alors Ministre de France à Berne.

Il m’a paru utile qu’avant toute décision du Conseil fédéral, vous soyez mis au cou
rant des dernières dispositions du nouveau Ministre français du Commerce.7

6. Vgl. Nr. 28, Anm. 1.
7. Für die Konferenzen vom 26. 5. und 26. 6 .1880 in Genf vgl. Procès-verbaux des Conférences 
pour le raccordement à la frontière franco-suisse du Chemin de fer Genève-Annemasse avec le 
réseau français de la Haute-Savoie (E 13 (B )/90).

159
E 2200 Paris 1/130

Der Bundespräsident und Vorsteher des Politischen Departements, B. Hammer, 
an den schweizerischen Gesandten in Paris, J. K. Kern

S Berne, 2 mai 1879

Par vos intéressants rapports des 17 et 19 du mois écoulé1, vous nous avez infor
més que l’élaboration définitive du nouveau tarif général français ne sera pas aussi 
rapide qu’on le croyait, et qu’il est très-probable qu’on arrivera vers la fin de l’année 
courante, avant que ce tarif soit discuté et adopté par les Chambres.

En conséquence, on serait bien fondé à prendre en très-sérieuse considération, dès 
aujourd’hui déjà, l’éventualité de ne pas encore voir, à partir du nouvel-an prochain, 
le traité de commerce franco-suisse actuellement en vigueur remplacé par un nou
veau. Il ne peut pas être douteux qu’il n ’est pas dans l’intérêt de notre industrie de 
laisser expirer, à la fin de cette année, le traité actuel avec tarif conventionnel et de le 
voir remplacer par le tarif général français. Aussi longtemps qu’il paraîtra probable 
qu’on ne parviendra pas, jusqu’à l’expiration du traité actuel, à en conclure un nou
veau, l’intérêt de notre industrie exige de faire ses efforts pour que les conditions de 
droit actuellement existantes continuent à être en vigueur. Il est certain qu’à ce pro
pos il faut prendre en considération le fait que, aussi longtemps que durera le statu 
quo, il ne peut pas être question, cela va sans dire, de l’application du nouveau tarif 
des péages fédéraux. Toutefois, on peut assurer à la caisse fédérale l’augmentation de 
recettes dont elle a un si impérieux besoin en taxant d ’après notre nouveau tarif cer
tains articles tels que le café, le thé, les épices, le pétrole, le tabac et les produits de la 
manufacture du tabac.2 A l’exception du tabac, dont une quantité insignifiante est 
importée de France en Suisse, ces articles ne sont pas de provenance française.

Nous avons déjà ordonné les travaux préparatoires nécéssaires dans le but d ’appli
quer à ces objets des taxes plus élevées à partir de l’année prochaine. Pour cela, nous

1. Beide Schreiben in: E 13 (B )/172.
2. Am 20. 6 .1879 wurde ein Bundesgesetz betreffend Erhöhung des Eingangszolls (AS 1879, 
S. 347—349) von den Räten in dringlicher Form gutgeheissen (BB1 1879, 3, S. 4f.). Betreffend 
den A Ikohol vgl. Nr. 169.
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avons l’espoir que la France, surtout en considération de l’élévation des taxes doua
nières introduite sous le régime des traités encore existants, et sur laquelle vous avez 
adressé, le 8 décembre dernier, à notre Département du Commerce un rapport3 très- 
circonstancié et très-intéressant, ne s’opposera pas à la faible augmentation que nous 
avons l’intention de faire subir aux droits d’entrée sur le tabac et les produits de la 
manufacture du tabac. D ’après notre manière de voir, on ne peut pas trouver matière 
à réclamation dans la disposition finale4 du tarif B annexé au traité de commerce.

En conséquence, nous vous prions de bien vouloir nous tenir constamment au cou
rant de la question et nous faire rapport aussi-tôt que vous saurez que le Gouverne
ment français a donné à l’Angleterre l’assurance positive d’informer cette dernière, 
six mois avant son application, d’une modification apportée au régime douanier 
actuellement existant.5

3. E 13 ( B ) / 172.
4. Dieser A bsatz  lautete: /.../F ü r alle diejenigen Waarenartikel (nebst Vieh), die nicht nament
lich in diesem Einfuhrzolltarif aufgeführt sind, bleiben die Ansäze des allgemeinen schweizeri
schen Zolltarifs, wie sie zur Zeit bestehen, in Kraft. (AS 1863—1866, VIII, S. 304).
5. A m  2 9 .1 1 .1 8 7 9  wurde der Handelsvertrag mit Frankreich auf unbestimmte Zeit verlängert 
(A S 1879, 4, S. 3 8 2 -3 8 4 ) .
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 16. Mai 1879 

2662. Gotthardbahn, Verhandlungen mit Italien

Präsidialverfügung

Der italienische Gesandteh.aX dem Hrn. Bundespräsidenten Abschrift folgenden 
Telegrammes mitgetheilt, welches vom Ministerpräsidenten Hrn. Depretis in Ant
wort auf das diesseitige an die schweizer. Gesandtschaft in Rom vom 15. dies.1 diesen 
Morgen früh an ihn gerichtet worden ist:

«Je reviens de la Commission du Sénat. Pour que la convention du Gothard puisse 
passer au Sénat, il est indispensable que nous soyons mis en mesure d’annoncer qu’au 
moins deux des membres du Conseil d’administration dont la nomination est réser
vée au Conseil fédéral seront des Italiens. Sur ce point nous avons besoin d’une 
réponse immédiate et catégorique. On pourra s’entendre ensuite sur les modifica
tions à apporter aux statuts. (signé) Depretis.»

Die Gotthardkommission2 legt folgenden Entwurf einer Verbalnote vor, welche 
Hrn. Senator Melegari zuzustellen und abschriftlich der schweizer. Gesandtschaft in 
Rom mitzutheilen ist:

1. Nicht ermittelt.
2. Bestehend aus: Bavier, Hammer und Welti.
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